
Une clause d'évolution professionnelle dans le contrat de travail
initial est-elle valable ?

Réponse courte

Une clause d'évolution professionnelle dans le contrat de travail initial est valable au Luxembourg, à condition qu'elle

soit précise, objective et vérifiable : critères de progression chiffrables, échéances définies, modalités d'évaluation

documentées. Toute formulation laissant une marge d'appréciation purement unilatérale à l'employeur est requalifiée

en clause potestative et réputée non écrite.

Lorsque les conditions prévues sont remplies, l'employeur est juridiquement tenu de mettre en œuvre l'évolution

promise ; à défaut, le salarié peut invoquer l'inexécution contractuelle devant le tribunal du travail. Toute évolution

effective modifiant fonction, rémunération ou classification doit être formalisée par un avenant écrit obligatoire sur le

fondement des articles L.121-3 et L.121-4 du Code du travail.

Définition

L'évolution professionnelle désigne la progression du salarié au sein de l'entreprise via promotion, changement

de fonction, augmentation salariale ou modification de classification. Une clause contractuelle initiale peut

anticiper ces évolutions en fixant des conditions précises et objectives de déclenchement.

La validité d'une telle clause repose sur la liberté contractuelle (L.121-1), tempérée par l'interdiction des

engagements potestatifs et le respect des dispositions impératives du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment éviter la discrimination indirecte dans l'application d'une clause ?

L'employeur doit vérifier l'absence d'effet indirectement défavorable sur les salariés à temps partiel, en congé parental ou en situation de
handicap. Les comptes rendus d'évaluation signés par les deux parties documentent l'atteinte des conditions et résistent à toute
contestation.

Faut-il un avenant après réalisation d'une clause d'évolution ?

Oui, toute évolution effective modifiant fonction, rémunération ou classification doit être formalisée par un avenant écrit signé sur le
fondement des articles L.121-3 et L.121-4. La clause initiale ne dispense pas de cette formalisation finale exigée pour toute modification
substantielle.

Qu'est-ce qu'une clause potestative et pourquoi est-elle prohibée ?

La clause potestative dépend uniquement de la volonté de l'employeur sans critères objectifs vérifiables. Elle est sanctionnée par la
jurisprudence luxembourgeoise comme réputée non écrite. La simple mention possibilité de promotion selon mérite est insuffisante pour
fonder un engagement contractuel valable.

Que se passe-t-il si l'employeur n'exécute pas la clause ?

Lorsque les conditions prévues sont remplies, l'employeur est juridiquement tenu de mettre en oeuvre l'évolution promise. À défaut, le
salarié peut invoquer l'inexécution contractuelle devant le tribunal du travail et obtenir l'exécution forcée ou des dommages-intérêts.
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Quels éléments doit contenir une clause d'évolution valable ?

La clause doit comporter quatre éléments cumulatifs : description précise de l'évolution envisagée (poste, classification, rémunération
cible), conditions chiffrables (objectifs mesurables, ancienneté, certification), échéance ou périodicité, modalités d'évaluation formalisées
et opposables aux deux parties.

Une clause d'évolution professionnelle dans le contrat de travail initial est-elle valable au Luxembourg ?

Oui, à condition qu'elle soit précise, objective et vérifiable : critères de progression chiffrables, échéances définies, modalités d'évaluation
documentées. Toute formulation laissant une marge d'appréciation purement unilatérale à l'employeur est requalifiée en clause
potestative et réputée non écrite.

Conditions d’exercice

Une clause d'évolution n'est valable que si elle repose sur des critères suffisamment précis pour échapper à la

qualification de potestativité ; la simple mention « possibilité de promotion selon mérite » est insuffisante.

Condition Exigence

Précision Objectifs chiffrables, échéances, modalités d'évaluation définies

Objectivité Critères vérifiables, indépendants de la seule appréciation de l'employeur

Non-potestativité Exclusion des clauses dépendant uniquement de la volonté de l'employeur

Conformité ordre public Respect des dispositions impératives du Code du travail

Égalité de traitement Application non discriminatoire (L.241-2 et L.251-2)

Information préalable Clause portée à la connaissance du salarié à la signature

Modalités pratiques

La rédaction de la clause doit comporter quatre éléments cumulatifs : description de l'évolution envisagée, conditions

d'accès, échéance ou périodicité, modalités d'évaluation ; toute évolution effective modifiant une clause essentielle

du contrat doit ensuite être formalisée par un avenant.

Démarche Précision

Description précise Nouveau poste, classification, rémunération cible clairement identifiés

Conditions chiffrables Objectifs mesurables, ancienneté, certification, formation à valider

Calendrier Échéance ou périodicité d'examen explicitement prévue

Évaluation formalisée Procédure d'évaluation documentée et opposable

Avenant écrit Obligatoire si la clause essentielle est effectivement modifiée (L.121-3)

Conservation Documents conservés dans le dossier individuel du salarié
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Pratiques et recommandations

Rédiger la clause avec des critères objectifs et chiffrables (ancienneté, diplôme, résultats), excluant toute marge

d'appréciation purement subjective.

Distinguer les engagements contractuels fermes des perspectives indicatives relevant de la politique RH non

opposable.

Documenter régulièrement l'atteinte ou non des conditions par des comptes rendus d'évaluation conforme à l'objectif

fixé par accord écrit signés par les deux parties.

Formaliser toute évolution effective par un avenant précisant la nouvelle fonction, classification et rémunération (

L.121-3).

Vérifier l'absence de discrimination indirecte dans l'application des critères (temps partiel, congé parental, handicap).

Conserver l'ensemble du dossier pendant au moins 5 ans pour résister à une action en inexécution contractuelle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 du Code du travail Liberté contractuelle dans le contrat de travail

Art. L.121-3 Forme écrite du contrat et de l'avenant en cas de modification

Art. L.121-4 Pouvoir de direction et d'organisation de l'employeur

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion (sexe)

Art. L.251-2 Champ d'application incluant la promotion (autres motifs)

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Jurisprudence luxembourgeoise Sanction des clauses potestatives, exigence de précision

Une clause d'évolution insuffisamment précise expose l'employeur soit à une condamnation pour inexécution contractuelle si elle est

réputée valable, soit à sa requalification en clause potestative non écrite. La rédaction par un juriste spécialisé est fortement

recommandée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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